                         RÉGIE DE L'ÉNERGIE

         DEMANDE D'APPROBATION DU BUDGET 2004 D'HYDRO-QUÉBEC

          ET SUIVI DU PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

                        DOSSIER : R-3519-2003

 RÉGISSEURS :      M. JEAN-NOËL VALLIÈRE, président

                   M. MICHEL HARDY

                   M. FRANÇOIS TANGUAY

                     AUDIENCE DU 3 FÉVRIER 2004

                              VOLUME 01

RD-3558

                             JEAN LAROSE

                        STÉNOGRAPHE OFFICIEL

          Dossier R-3519-2003

          3 février 2004

          Volume 01

      COMPARUTIONS

      Me PIERRE RONDEAU

      procureur de la Régie

      REQUÉRANTE

      Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY

      procureur de Hydro-Québec

      INTERVENANTS

      Me ANDRÉ TURMEL

      procureur de Fédération canadienne de l'entreprise

      indépendante (FCEI);

      M. RAZI SHIRAZI

      représentant Groupe de recherche appliquée en

      macroécologie (GRAME);

      Me YVES FRÉCHETTE

      procureur de Option consommateurs (OC);

      Me PIERRE TOURIGNY

      procureur de Regroupement national des conseils régionaux

      de l'environnement du Québec (RNCREQ);

      Me ÊVE-LYNE H. FECTEAU

      procureure de Regroupement des organismes

      environnementaux en énergie (ROEÉ);

      Me FÉLIX TURGEON

      procureur de Société en commandite Gaz Métro (SCGM);

      Me DOMINIQUE NEUMAN

      procureur de Stratégies énergétiques (SÉ) et Association

      québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique

      (AQLPA);

      Me MICHEL DAVIS

      procureur de Union des consommateurs (UC).

                                - 2 -

          Dossier R-3519-2003

          3 février 2004

          Volume 01

                       TABLE DES MATIÈRES

                                                           PAGE

          PRÉLIMINAIRES  . . . . . . . . . . . . . . . . .    4

          PHILIP RAPHALS

          INTERROGÉ PAR Me PIERRE TOURIGNY   . . . . . . .    9

          REPRÉSENTATIONS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU   . .   22

          REPRÉSENTATIONS PAR Me PIERRE TOURIGNY   . . . .   36

          REPRÉSENTATIONS PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY   .   40

          RÉPLIQUE PAR Me PIERRE TOURIGNY  . . . . . . . .   54

          DISCUSSION   . . . . . . . . . . . . . . . . . .   56

                       __________________

                        LISTE DES PIÈCES

          ??-? :   Entente intervenue le 2 février 2004 dans le

                   dossier R-3519-2003 aux questions 1.1, 1.2,

                   6.2 et 13.1   . . . . . . . . . . . . .   54

                        ________________

                                - 3 -

          Dossier R-3519-2003                     PRÉLIMINAIRES

          3 février 2004

          Volume 01

          (13 h 30)

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce troisième (3e) jour du

          mois de février :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Audience du trois (3) février deux mille quatre

          (2004), dossier R-3519-2003. Demande d'approbation du

          budget 2004 d'Hydro-Québec et suivi du Plan global en

          efficacité énergétique.

          Les régisseurs dans ce dossier sont monsieur Jean-

          Noël Vallière, monsieur Michel Hardy et monsieur

          François Tanguay.

          Le procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Jean-Olivier Tremblay.

          Les intervenants sont :

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          représentée par maître André Turmel;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représentée par monsieur Razi Shirazi;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;
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          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Pierre Tourigny;

          Regroupement des organismes environnementaux en

          énergie, représenté par maître Ève-Lyne H. Fecteau;

          Société en commandite Gaz Métro, représentée par

          maître Félix Turgeon;

          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif.

          Me MICHEL DAVIS :

          En remplacement de maître Tardif, pour cette partie

          de dossier-ci, Michel Davis de la même étude. Merci.

          LA GREFFIÈRE :

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier?

          Je demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour tout le monde. Je vais faire quand même un
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          petit rappel des principaux événements. L'audience

          d'aujourd'hui, bon, en tout cas, le départ, c'est la

          lettre de maître Tourigny du quinze (15) janvier qui

          identifiait quatre questions auxquelles le

          regroupement se déclarait insatisfait des réponses

          d'Hydro-Québec, à savoir 1.2, 6.2, 9.2 et 9.4. La

          Régie a fait le constat que... avait la perception,

          disons, que les positions étaient... il y avait moyen

          de trouver des solutions à condition de mettre les

          gens face à face. On a tenté l'expérience.

          Donc, hier, il y a eu, on le souhaite, un débat

          d'experts, c'est-à-dire entre monsieur Raphals et les

          spécialistes d'Hydro-Québec, je ne vais pas mettre

          d'épithète, mais succès limité. La Régie n'a pas

          participé, puis il y avait... on ne vous écoutait pas

          en douce non plus, mais le constat est qu'il y a eu

          deux questions de réglées. Donc, on est ici

          aujourd'hui pour le 9.2 et 9.4. Donc, on va

          s'entendre dès maintenant que la page concernée,

          c'est HQD-2 document 7 page 14 de 19 qui est les

          réponses d'Hydro-Québec aux questions 9.2 et 9.4.

          Donc, le plan de match de la journée, c'est au

          départ, je crois comprendre, c'est maître Tourigny au

          nom du regroupement qui va, avec l'aide de son

          expert, a à convaincre la Régie qu'il faut des

          réponses additionnelles à celles qu'il y a là. Il va
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          y avoir des questions d'Hydro-Québec et de la Régie

          si nécessaire pour confirmer la position du

          regroupement.

          On change de camp, puis ce n'est pas que je veux

          faire une confrontation, là, mais après ça, c'est

          Hydro-Québec qui va, avec l'aide des spécialistes ou

          non, là, je ne veux pas influencer votre façon de

          faire votre preuve, convaincre la Régie que les

          réponses qui étaient là étaient déjà suffisantes. Et

          il y aura une courte réplique de maître Tourigny en

          fin de journée et/ou maître Fecteau. Donc, s'il n'y a

          pas de questions préliminaires, on pourrait y aller

          dès maintenant.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Moi, j'aurais une remarque préliminaire, Monsieur le

          Régisseur. Ma compréhension étant qu'il y a un

          procureur qui s'exprime au nom du regroupement des

          trois intervenants qui ont retenu les services de

          monsieur Raphals à titre d'expert en coûts évités. Je

          m'oppose à ce qu'il y ait d'autres procureurs qui

          fassent des représentations. On parle ici d'une

          demande de renseignements formulée par l'expert

          Raphals pour les trois intervenants. Donc, je

          m'attends à ce qu'il n'y ait qu'un seul procureur qui

          fasse des représentations à cet effet.
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          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tourigny, je pense que je vais vous empêcher

          de même plaider pour dire que la Régie va accepter

          que maître Fecteau fasse... vous vous êtes partagés

          un petit peu la tâche et...

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Très exactement.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est exactement de même que la Régie le voyait.

          Donc, c'est de nouveau à vous. En fin de journée, en

          fait la journée, selon la Régie, elle va être

          relativement courte, on va parler de calendrier et,

          évidemment, de délai de production de la preuve de

          monsieur Raphals.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Alors, nous allons faire entendre notre expert,

          monsieur Raphals.

                       __________________

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, le troisième (3e) jour de

          février, a comparu :

          PHILIP RAPHALS, directeur Centre Hélios, ayant sa

          place d'affaires au 326, boulevard Saint-Joseph Est,

          bureau 100, Montréal (Québec) ;
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          LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,

          dépose comme suit :

          INTERROGÉ PAR Me PIERRE TOURIGNY :

   1  Q.  Monsieur Raphals, pourriez-vous s'il vous plaît, vous

          êtes bien au courant du problème, expliquer à la

          Régie pourquoi vous avez besoin des réponses que nous

          exigeons aux questions 9.2 et 9.4 s'il vous plaît

          dans le cadre de votre expertise sur les coûts

          évités?

      R.  Avec plaisir. Bonjour, Messieurs. Je pense que, pour

          commencer, il serait bien de...

   2  Q.  Excusez-moi! Est-ce qu'il a été assermenté? Oui. Bon.

          Excusez-moi!

      R.  Pour vous orienter un peu et pour expliquer

          l'importance de ces questions dans mon analyse du

          sujet. Je vous dirais en commençant que la question

          de base sur laquelle cette question agit, c'est la

          question des coûts évités pour les mesures

          d'efficacité énergétique qui ont une action pendant

          la pointe du réseau, notamment la chauffe, mais bien

          sûr, il y en a d'autres.

          Donc, la question, c'est le traitement des coûts

          évités pour les mesures qui touchent la pointe.

          Alors, tant pour vous mettre un peu dans le contexte,

          si on remonte au Plan de développement d'Hydro-Québec

          de quatre-vingt-treize (93), les coûts évités publiés
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          étaient pour le chauffage neuf point deux cents le

          kilowattheure (9,2 ¢/kWh) et pour, par exemple, les

          minuteries piscine trois point sept cents le

          kilowattheure (3,7 ¢/kWh). Donc, une différence de

          plus que cent pour cent.

          Donc, les coûts évités dans le présent dossier,

          annexe D, le coût évité résidentiel pour chauffage

          des locaux est de six point trente-deux cents le

          kilowattheure (6,32 ¢/kWh) et pour tous les usages

          est de cinq point quatre-vingt-treize cents le

          kilowattheure (5,93 ¢/kWh). Donc, une différence très

          limitée.

          Alors, il s'agit d'un changement important qui

          reflète un changement important de méthodologie de la

          part du Distributeur, et un changement qui aura des

          implications assez importantes aussi dans

          l'évaluation du potentiel technico-économique et plus

          tard, dans le choix de mesures d'efficacité

          énergétique, parce que si, finalement, c'est le coût

          évité qui établit le seuil de rentabilité. Alors, si

          ce seuil-là est plus élevé pour les mesures qui

          touchent la pointe, alors bien sûr, il y a un

          éventail plus grand des mesures qui seraient

          économiquement intéressantes.

          Donc, je considère que c'est une question majeure qui
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          doit être examinée avec soin dans cette cause. Alors,

          bien sûr, il y a un changement très important qui

          vient entre quatre-vingt-treize (93) et maintenant

          qui est le changement du cadre réglementaire. on le

          sait tous, la Loi 116. Il me semble, par contre, que,

          en soi, ce n'est pas ça qui doit, qui peut motiver un

          changement de cet ordre-là, pour les raisons

          suivantes.

          Peu importe si le Distributeur, si le Distributeur

          est aussi producteur et construit des équipements de

          pointe pour répondre à la pointe ou s'il a besoin,

          s'il a ces mêmes besoins, mais il achète

          l'électricité par appel d'offres, le besoin est le

          même, le coût de fournir à ce besoin est le même.

          Bien sûr, il y a plein de différences qui en

          découlent. Mais le simple fait que le Distributeur

          achète l'électricité par appel d'offres au lieu de

          construire les centrales lui-même n'est pas, à mon

          avis, suffisant pour expliquer ce changement-là.

          Alors, pour aller un peu plus loin, le coeur de ce

          changement est la question du traitement de la

          pointe. Selon l'ancienne méthode qui était appliquée

          chez Hydro-Québec pendant des années, sinon des

          décennies, l'évaluation des coûts évités pour une

          charge qui était présente en pointe était la somme

          des coûts évités de l'énergie pure en kilowattheure
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          et des coûts de la puissance, des coûts additionnels

          qu'il faut pour faire un kilowattheure au moment

          précis de la pointe du réseau. Et c'était un coût

          assez important. Et c'est ça justement qui explique

          la différence entre neuf point deux (9,2 ¢/kWh) et

          trois point sept (3,7 ¢/kWh).

          M. FRANÇOIS TANGUAY :

   3  Q.  Excusez-moi, Monsieur Raphals! J'ai juste besoin

          d'être bien clair avant que vous alliez plus loin.

      R.  Oui.

   4  Q.  Le neuf point deux cents (9,2 ¢/kWh) dont vous parlez

          qui est de quatre-vingt-treize (93), c'était évité à

          qui ce coût-là, à Hydro-Québec, au Distributeur,

          compte tenu qu'il n'y avait pas de séparation?

      R.  Bien, à l'époque d'Hydro-Québec était le Distributeur

          qui produisait lui-même au lieu d'acheter, mais

          c'était son coût évité.

   5  Q.  Donc, c'était le coût production, transport,

          distribution?

      R.  Oui. Comme il est maintenant.

   6  Q.  O.K. Et le six trente-deux (6,32 ¢/kWh) pour le

          Distributeur, c'est le coût d'achat plus transport,

          plus distribution?

      R.  Exact.

   7  Q.  O.K.

      R.  Alors, cette approche de distinguer le coût

          additionnel qui est causé au moment de la pointe du

                               - 12 -

          Dossier R-3519-2003                    PHILIP RAPHALS

          3 février 2004                         Interrogatoire

          Volume 01                          Me Pierre Tourigny

          réseau est toujours présente dans la méthode d'Hydro

          pour ce qui est le transport et la distribution. Dans

          les réponses aux questions de la Régie, je pense que

          c'est les réponses 26.1 et 27.1. À vérifier.

          Oui, c'est ça, 26.1 pour le transport, et 27.1 pour

          la distribution. On explique une méthode qui tient

          compte du facteur d'utilisation de la mesure par

          rapport à la pointe du réseau. Autrement dit, dans la

          mesure où les mesures économisent l'énergie au moment

          de la pointe, il y a un coût évité de transport et de

          distribution qui est appliqué. Si, par contre, toute

          son action est hors pointe, ces coûts ne s'appliquent

          pas. Donc, le changement de méthode est un changement

          par rapport au traitement de la fourniture.

          Voulez-vous que je vous attende? Alors, dans la

          réponse à nos questions, à la question 6.1, Hydro-

          Québec expliquait   c'est à la page 10 de HQD-2

          document 7

                         Le coût évité en hiver pendant les

                         heures de pointe est le même que le

                         coût évité pendant les autres heures

                         de pointe de l'année.

          Mais c'est important de comprendre ici que les heures

          de pointe ici et dans la preuve d'Hydro ne font pas

                               - 13 -

          Dossier R-3519-2003                    PHILIP RAPHALS

          3 février 2004                         Interrogatoire

          Volume 01                          Me Pierre Tourigny

          référence à l'heure de la pointe de l'année ni aux

          trois cents heures les plus élevées de l'année, mais

          d'une autre définition de la pointe qui est la

          consommation pendant les heures, entre les heures de

          sept heures (7 h) le matin et onze heures (11 h) le

          soir toutes les journées ouvrables.

          Et c'est la définition de la pointe qui est utilisée

          surtout dans les marchés voisins pour les blocs

          d'énergie de pointe. Alors, c'est une définition tout

          à fait normale, mais c'est une définition très

          différente de ce qu'on fait lorsqu'on parle de, par

          exemple, le facteur d'utilisation d'une mesure

          d'efficacité énergétique pour le transport et la

          distribution.

          Alors, autrement dit, dans les méthodes que nous

          présente Hydro, la présence ou non de l'action d'une

          mesure d'efficacité énergétique au moment de la

          pointe du réseau n'a aucune importance dans le calcul

          de ses coûts évités. Son coût évité est modulé en

          fonction de la proportion dans laquelle son action

          tombe dans les heures de pointe, mais définie de la

          façon que je viens de dire, les heures de sept heures

          (7 h) le matin jusqu'à onze heures (11 h) le soir

          toutes les journées ouvrables de l'année. Et pour

          justifier cette méthode, la même réponse continue en

          disant, 6.1 :
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                         Pour établir cette structure de coût

                         évité, Hydro-Québec Distribution se

                         base sur le profil des

                         approvisionnements additionnels requis

                         d'ici 2011. Ce dernier montre que la

                         pointe d'hiver prévue ne devrait pas

                         engendrer d'achats beaucoup plus

                         importants en période d'hiver.

          Donc, cette nouvelle approche pour la fourniture

          découle du profil des approvisionnements additionnels

          qui est précisément l'objet de la question 9. Alors,

          tout ça, c'est un préambule pour vous expliquer à

          quoi sert la question 9.

          Peut-être il serait bon de regarder le graphique des

          profils des approvisionnements additionnels auxquels

          la question 9 fait référence, qui se trouve dans

          l'État d'avancement du Plan d'approvisionnement qui

          est maintenant coté HQD-2 document 7 annexe 3, en

          liasse... pardon. Annexe 4. Et à la page 25 de ce

          document, le graphique 4.3.1 présente les puissances

          additionnelles requises pour chaque mois entre deux

          mille cinq (2005) et deux mille onze (2011).

          Je vous signale que ce graphique ressemble dans sa

          structure à un graphique qui était présent dans le

          Plan d'approvisionnement, mais les pointes sont
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          différentes, les détails sont différents, le

          graphique est modifié pour tenir compte effectivement

          des changements entre le Plan et l'État d'avancement.

          Donc, c'est ce graphique qui démontre... Alors pour

          chaque année, il y a douze pointes. Donc, le premier,

          je présume, est janvier, février, et caetera. Qui

          démontre effectivement que, pour les premières années

          surtout, il n'y a pas un besoin additionnel dans les

          mois d'hiver, et surtout pas en janvier. Vous voyez,

          en deux mille onze (2011), ça commence à avoir quand

          même une différence assez importante en janvier, en

          hiver.

          Mais je comprends des réponses d'Hydro que c'est ce

          résultat, c'est à cause du fait que, tel que démontre

          ce graphique, il n'y a pas un besoin additionnel à la

          pointe qu'il n'y a pas un coût évité additionnel à la

          pointe. Et je parle toujours de la pointe du réseau.

          Il me semble donc que, étant donné les conséquences

          très importantes qui découlent de ce graphique, qu'il

          est important de bien le comprendre et de s'assurer

          que toutes les hypothèses, toutes les données, tous

          les calculs, toutes les modifications qui ont donné

          lieu à ça résistent à l'analyse critique. Donc, c'est

          ça le but des questions 9 et les sous-questions.
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          Alors, pour commencer avec les questions précises, la

          question 9.2... O.K. Pardon. Dans le préambule, la

          question 9, au deuxième paragraphe qui est à la page

          13 de HQD-2 document 7, on lit :

                         Le profil des approvisionnements

                         requis s'obtient par différence entre

                         la courbe des puissances classées

                         prévue pour une année donnée et le

                         profil des livraisons d'électricité

                         patrimoniale, tel qu'il apparaît dans

                         le Décret.

          Alors, on sait tous, le Décret prévoit une courbe

          précise des puissances classées qui définit l'énergie

          patrimoniale. Bien, vous connaissez bien la forme.

          Alors, ici, on nous dit que, pour chacune des années

          subséquente, Hydro élabore une courbe de puissances

          classées, et donc qu'on fait la différence entre ces

          deux courbes. Donc, la question 9.2 demande tout

          simplement les courbes de puissances classées pour

          chacune des années en période prévisionnelle, et

          ainsi que les chiffres en Excel pour pouvoir les

          travailler.

          Ensuite, on dit donc qu'on fait la différence entre

          ces deux courbes pour chaque année. Et ensuite, le

          résultat se présente « sous la forme d'une puissance
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          horaire requise à chacune des heures de l'année ».

          Alors, à question 9.3, j'ai demandé juste pour être

          sûr de nous comprendre que : La différence entre une

          courbe de puissances classées et une autre est une

          courbe de la même nature? Hydro a fait la bonne

          précision que, effectivement, il faut peut-être

          reclasser les données si les différences ne sont pas

          en ordre décroissant. Mais donc, après qu'on reclasse

          ces différences, ça devient une courbe de puissances

          classées des besoins additionnels.

          Et, effectivement, vous pouvez voir l'image d'une

          telle courbe dans un autre document nouvellement

          déposé, qui est l'annexe 2, la série de réponses,

          HQD-2 document 3 à la page 3. Alors, voici une courbe

          de puissances additionnelles requises pour l'année

          deux mille sept (2007) qui est le résultat de la

          soustraction des deux courbes de puissances classées.

          Pour continuer dans notre citation, on explique :

                         Le résultat se présente sous la forme

                         d'une puissance horaire requise à

                         chacune des heures de l'année. On peut

                         en tirer les puissances additionnelles

                         mensuelles et annuelles requises,

                         comme il est montré au graphique 4.3.1

                         [...].
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          Donc, j'ai compris que, d'une part, cette courbe-là

          reflète la puissance horaire requise à chacune des

          heures de l'année, et j'avais demandé : Comment

          savez-vous à quelle heure de l'année tombe chacun de

          ces bâtonnets qui sont reflétés ici? Et la réponse

          était : Non, non, vous avez mal compris, on ne dit

          pas qu'on sait à quelle heure ça va tomber, mais

          simplement que toutes les heures sont représentées

          là. Alors, prochaine question 9.4.3 :

                         Veuillez expliquer en détail comment

                         vous avez déterminé à quelle heure de

                         l'année à affecter chaque dépassement

                         [...]?

          Et la réponse est encore que, bon, on ne le fait pas.

          Et encore une sous-question :

                         Veuillez expliquer la méthode utilisée

                         pour déterminer l'heure, le jour ou le

                         mois auquel la puissance

                         correspondante à la 1000-ième heure de

                         la courbe de puissance classée devrait

                         s'appliquer?

          Bon. La même réponse. Mais la question demeure, dans

          la citation, on dit : On peut en tirer les puissances

          additionnelles mensuelles. Mais il n'y a aucune
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          indication de la méthodologie de comment on passe

          d'une courbe classée, qui n'a aucune date attachée à

          chaque bâtonnet et de savoir avec précision quelles

          sont les puissances additionnelles requises pour

          chaque mois.

          Et encore, je considère que cette méthodologie est au

          coeur de la production du graphique qui, lui, est au

          coeur de la méthodologie de dire qu'on n'a pas besoin

          d'ajouter un coût additionnel pour la pointe du

          réseau parce qu'il n'y a pas un besoin additionnel

          important à la pointe du réseau.

          Alors, c'est pour ça qu'il me semble nécessaire, et

          je pense encore, je pense que c'est un élément

          important de cette audience de vérifier le bien-fondé

          de ce changement majeur de méthodologie. Et étant

          donné que ça repose sur ces données qui sont très

          précises, la manipulation de ces données, pour

          produire les graphiques et pour tirer les conclusions

          qu'on ait l'explication la plus précise possible.

          Alors, voilà, je réponds à vos questions.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Merci, Monsieur Raphals. Si on veut contre-

          interroger.
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          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          On n'aura pas de questions pour monsieur Raphals.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Tourigny? Rondeau?

          Me PIERRE RONDEAU :

          Pas de questions, Monsieur le Régisseur.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Alors, évidemment, je n'en ai pas d'autres non plus.

          Maître Fecteau serait prête à vous faire une

          présentation sur le problème comme il se pose. Alors

          allons-y!

          ET LE TÉMOIN NE DIT RIEN DE PLUS

                       __________________

          Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Bonjour. Moi, je pourrais commencer tel qu'il était

          convenu entre mon confrère et moi. Par contre, pour

          le bénéfice de la Régie, j'aimerais peut-être que

          Hydro-Québec, je ne sais pas si vous aviez une

          preuve, ou reformule l'objection face à la pertinence

          de ce document-là, parce qu'il a été dit des choses

          avec lesquelles on s'est préparé. J'aimerais

          m'assurer que l'objection est toujours celle qui nous

          a été présentée informellement hier. Je ne sais pas
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          si c'est trop demander, ou je peux tout simplement y

          aller aussi, là, mais peut-être que ce serait plus

          clair de cette façon-là.

          LE PRÉSIDENT :

          À première vue, ça m'apparaît un peu de la teneur

          d'une réplique ce que vous demandez. C'est que vous

          faites la preuve de votre côté. Vous aurez droit

          évidemment d'argumenter sur... quand je dis « une

          courte réplique », c'est à ce moment-là. Les façons

          de faire, c'est que vous faites votre preuve

          maintenant, puis le Distributeur arrive après.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

          Je suis persuadée que c'était une réponse à une

          objection, mais je vais y aller comme ça. Merci.

          Alors, Hydro-Québec, ce que je comprends de leur

          objection, nous dit qu'elle n'a pas à fournir

          l'information demandée, l'information qui est sous-

          jacente au graphique que monsieur Raphals vient de

          vous présenter. Ce que j'en comprends, c'est que

          Hydro-Québec prétend que cette information a déjà été

          traitée dans le dossier 3470. Donc, on a les

          résultats dans le tableau d'État d'avancement

          présenté dans le cadre de... l'État d'avancement du

          Plan d'approvisionnement.
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          Par contre, ce que, nous, on n'a pas obtenu de

          réponse hier à savoir si ce débat-là avait vraiment

          été fait. En tout cas, ce n'est pas en preuve. Et on

          n'a pas trouvé... notre expert n'a pas trouvé ces

          réponses dans une autre cause, sinon on ne serait pas

          ici pour en parler.

          Donc, ce que je comprenais, c'est qu'on nous disait,

          ce n'est pas le moment d'en parler maintenant, on l'a

          déjà fait. Et, ça, ça soulève des questions en droit

          qu'on pourrait appeler la chose jugée ou la

          préclusion, on est forclos de faire ce débat-là

          puisqu'il aurait déjà été fait dans une autre cause.

          Mais avant d'aborder plus précisément ces sujets-là,

          j'aimerais vous rappeler un peu l'historique du

          traitement de la question des coûts évités dans les

          différentes causes depuis deux ans à différents

          moments, donc où la Régie et les intervenants ont pu

          se prononcer d'une certaine manière.

          Alors, depuis l'automne deux mille un (2001), ce que

          j'ai constaté en faisant cette recherche

          d'historique-là, c'est qu'à la fois la Régie et les

          intervenants ont cherché à plusieurs reprises à

          amener Hydro-Québec à présenter une méthode de

          calcul, une méthodologie de calcul des coûts évités à

          différentes reprises. La première fois, ça a été,
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          selon ce que j'ai pu trouver, dans la cause, dans la

          Phase I de la cause R-3470.

          La Régie, d'ailleurs, questionna la preuve d'Hydro-

          Québec à l'égard des coûts évités? C'est ce qu'on

          peut retrouver dans la décision D-2002-17 du vingt-

          deux (22) janvier (sic) deux mille deux (2002). Ça

          fait déjà deux ans. Alors que la Régie dit :

                         La Régie considère que les coûts

                         évités à l'horizon 2005-2006 doivent

                         être basés sur le coût de

                         l'électricité en dépassement prévu de

                         l'énergie patrimoniale. En

                         conséquence, la Régie demande à Hydro-

                         Québec de réviser au cours de la phase

                         2 la méthodologie du calcul des coûts

                         évités.

          En Phase I, Hydro-Québec estimait les coûts évités à

          deux virgule soixante-dix-neuf sous du kilowattheure

          (2,79 ¢/kWh), si j'ai bien compris. Et, ça, c'est à

          la page 11 de 15 de la décision.

          En août deux mille deux (2002) maintenant, en Phase

          II, toujours dans la même cause 3470, la Régie n'est

          toujours pas satisfaite, de ce que j'en comprends de

          la citation que je vais vous lire, de la méthodologie
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          proposée par Hydro-Québec dans la décision D-2002-169

          à la page 21. Elle dit :

                         La Régie n'est pas convaincue que la

                         somme du coût de l'électricité

                         patrimoniale et du coût moyen de

                         transport, présentée par le

                         Distributeur en phase 2, donne une

                         estimation raisonnable du coût évité

                         post-patrimoine.

          Et caetera. Et à ce moment-là, il y avait une

          estimation, la Régie s'attendait plutôt à un coût

          d'une turbine à gaz à cycle combiné. Et plus loin,

          elle dit :

                         Ainsi, elle s'attend à ce que le

                         Distributeur révise les estimations du

                         coût évité à la suite des résultats du

                         premier appel d'offres et les dépose

                         dans le rapport annuel d'état

                         d'avancement du plan.

          Et, là, on est en deux mille deux (2002), en août

          deux mille deux (2002). En novembre deux mille deux

          (2002), Hydro-Québec dépose un état d'avancement du

          Plan d'approvisionnement tel que requis. Alors, à ce

          document-là, à la page 7 de 37, Hydro-Québec informe
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          la Régie que :

                         Ces coûts évités ont effectivement été

                         réévalués à la lumière des résultats

                         du premier appel d'offres. Le

                         Distributeur prévoit être en mesure de

                         présenter une étude détaillée des

                         coûts évités au début de l'année deux

                         mille trois (2003)...

          Alors, on reporte encore le débat.

                         ... dans le cadre du dossier

                         R-3473-2001.

          À ce moment-là, Hydro-Québec estime à environ à six

          cents le kilowattheure (6 ¢/kWh) en dollars de deux

          mille sept (2007) les coûts des nouveaux

          approvisionnements à partir d'une fourchette de

          référence de cinq point sept (5,7 ¢/kWh) à six point

          cinq cents le kilowattheure (6,5 ¢/kWh), si j'ai bien

          compris.

          On arrive dans la cause 3473 où, dans sa décision

          2003-110 du cinq (5) juin deux mille trois (2003).

                         La Régie (entre guillemets) prend note

                         que le Distributeur n'a pas encore
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                         arrêté une méthodologie pour établir

                         ses coûts évités.

          Elle s'attend à un dépôt prochain de la méthodologie

          du calcul des coûts évités qu'Hydro-Québec estime

          alors à six cents du kilowattheure (6 ¢/kWh).

                         La présentation de cette

                         méthodologie...

          C'est toujours la Régie qui parle.

                         ... est requise dès que possible et,

                         au moment de sa réception, la Régie

                         l'étudiera dans le contexte du nouveau

                         dossier dont elle sera saisie.

          Puis enfin, dans l'État d'avancement du Plan présenté

          le trente et un (31) octobre deux mille trois (2003),

          tout récemment, Hydro-Québec estime que le coût des

          nouveaux approvisionnements devrait se situer entre

          cinq point sept (5,7 ¢/kWh) et six point cinq

          (6,5 ¢/kWh). Et le Distributeur réfère au présent

          dossier.

          Hier, ce qu'on s'est fait dire, c'est que ce débat-là

          avait été fait dans le dossier 3470. Nous, ce qu'on

          dit, c'est que c'est maintenant le temps dans cette

                               - 27 -

          Dossier R-3519-2003                   REPRÉSENTATIONS

          3 février 2004                                   ROEÉ

          Volume 01                      Me Ève-Lyne H. Fecteau

          cause-ci de faire le débat tel que la Régie l'attend

          depuis maintenant déjà quelques années, on peut dire,

          au moins deux ans, si ce n'est pas plus. C'est

          maintenant le temps d'avoir toute l'information

          requise pour que la Régie puisse se prononcer sur le

          choix de la méthodologie du calcul des coûts évités.

          Ce que monsieur Raphals nous a dit aujourd'hui, c'est

          que la question 9.2 et les suivantes sont

          essentielles, sont au coeur du débat sur le choix

          d'une méthodologie qui, comme il nous l'a dit encore

          tantôt, a varié considérablement, et il faut pouvoir

          contre-expertiser le pourquoi du changement avec les

          données précises.

          On ne peut pas le reporter ce débat-là dans le fond,

          c'est sûr qu'on l'a déjà reporté depuis deux ans,

          reporté, reporté, reporté. Puis, là, on nous dit,

          bien, il fallait le faire avant. Un moment donné, on

          ne peut pas toujours, là, savoir quel est le meilleur

          forum. Là, je pense qu'on ne peut pas passer à côté;

          le meilleur, c'est maintenant.

          Parce que si on attend plus tard, qu'est-ce qui

          arrivera, si on ne le fait pas maintenant, parce que

          disons qu'Hydro-Québec nous prétend, je ne sais pas

          exactement comment ils vont formuler leur objection,

          mais supposons qu'ils nous disent : bien, c'est un

                               - 28 -

          Dossier R-3519-2003                   REPRÉSENTATIONS

          3 février 2004                                   ROEÉ

          Volume 01                      Me Ève-Lyne H. Fecteau

          débat à faire dans le cadre du Plan

          d'approvisionnement.

          Bien, le Plan d'approvisionnement, on le révise à

          chaque année. Ça fait que, dans la prochaine cause

          sur le Plan d'approvisionnement, bien, là, on

          demandera les données. Mais si ces données-là

          affectent les coûts évités, parce que ce graphique-là

          a été produit spécifiquement dans le cadre d'un

          besoin de connaître les coûts évités que la Régie

          cherche depuis des années, alors si on ne le fait pas

          maintenant, mais qu'on obtient l'information sous-

          jacente au graphique dans le cadre du Plan

          d'approvisionnement et si ça a une incidence sur les

          coûts évités puis qu'on se serait... on n'aurait pas

          dit la même chose maintenant dans le cadre de

          l'expertise de monsieur Raphals, bien, on

          recommencera l'étude des coûts évités dans deux ans.

          Mais on perd du temps.

          Ça m'apparaît évident que c'est maintenant qu'il faut

          obtenir ces informations-là. Et à la lumière des

          informations reçues, bien, on aura épuisé cette

          question. La Régie pourra se prononcer en toute

          connaissance de cause sur la méthodologie du calcul.

          Et c'est ce sur quoi dans toutes les décisions que je

          vous ai citées, la Régie s'attend à un débat qui n'a

          pas encore eu lieu, et qui doit avoir lieu maintenant
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          puisque les coûts évités sont essentiels dans le

          calcul de la rentabilité des mesures des programmes

          d'efficacité de l'énergie. C'est le lien que fait

          monsieur Raphals. J'espère que je le rends bien.

          C'est assez technique.

          Maintenant, ce que je comprenais aussi de l'objection

          d'Hydro-Québec, c'est qu'on pourrait penser que ça a

          été décidé selon eux, ce que je ne crois pas, parce

          qu'il n'y a pas eu de débat sur la question, sur le

          graphique proprement dit qui est pertinent en premier

          chef sur les coûts évités.

          Si jamais il y avait une influence des résultats sur

          le Plan d'approvisionnement, bien, là, il n'est pas

          trop tard, parce que la prochaine cause, il y a des

          états du Plan d'approvisionnement qui sont déposés

          régulièrement, et il y aura une prochaine cause

          annuellement sur cette question-là. S'il y a une

          révision à faire à ce niveau-là, on la fera

          annuellement, comme il est possible de le faire.

          C'est un processus continu cette question-là.

          Une question, puis, là, je vais aller plus en droit,

          là, sur la pertinence. Vous allez voir, je vous ai

          distribué quelques documents, parce que j'ai compris

          que Hydro-Québec, dans un premier temps, pouvait

          s'objecter sur la pertinence, bien que l'information
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          est déjà au dossier et que c'est assez évident que le

          graphique est relié aux coûts évités.

          Mais je vais quand même distribuer, pour rafraîchir

          ou aider à la réflexion, des documents sur la

          pertinence, laquelle je n'élaborerai pas trop

          longuement. Mais quand même, ce qu'on voit dans les

          décisions que je vais vous présenter, puis on va y

          revenir ensemble, c'est que, ce n'est pas parce qu'un

          graphique qui aurait été présenté dans une cause et

          qui était pertinent dans cette cause-là ne devient

          pas pertinent, ne demeure pas... et qu'il peut

          devenir... et qu'il ne peut pas devenir plus

          important dans une autre cause. Au contraire, c'est

          reconnu par les tribunaux. Dans la mesure où on fait

          la démonstration, que je crois a été faite par

          l'expert Raphals, dans la mesure où on fait la

          démonstration que la preuve est pertinente, elle doit

          être déposée.

          Alors, j'arrive brièvement, là, aux autorités que je

          vous ai déposées. Donc, si on a le tout dans le même

          ordre... Hydro-Québec en a eu. C'est le principal.

          Avec la Régie. Alors, dans la collection de droit,

          Preuve et procédure, volume 2. J'ai souligné quelques

          passages, mais je vais m'arrêter d'abord à la page

          207 à gauche, en toute fin.
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                         Un élément de preuve qui se rattache à

                         un élément pertinent de preuve au

                         dossier et à une question qui en

                         découle d'une réponse pertinente

                         fournie par le témoin seront

                         pertinents.

          Et un peu plus bas, page 207 à droite.

                         Le doute ou l'incertitude favorise la

                         recevabilité de la preuve, ainsi dans

                         un interrogatoire au préalable...

          C'est le droit civil mais ça ressemble un peu à

          l'étape où on est maintenant dans notre dossier. Donc

          ainsi dans un interrogatoire au préalable.

                         ... et dans un interrogatoire sur

                         affidavit.

          La notion de pertinence doit être interprétée de

          façon libérale pour que le juge au fond, quand vous

          serez rendu à vous prononcer dans le débat

          contradictoire sur la méthodologie à adopter sur les

          coûts évités. Donc, à ce moment-là, c'est le juge au

          fond qui pourra se prononcer sur la pertinence et

          évidemment le bien-fondé.
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          Même chose dans l'autre élément sur l'autorité, là,

          de maître Léo Ducharme, professeur. Et au paragraphe

          789, on parle du caractère exploratoire d'un

          interrogatoire, qui encore une fois s'apparente à

          l'étape où on en est, et on dit comment ça peut être

          difficile pour un juge d'apprécier à une étape

          préliminaire, vu comme c'est technique puis que ça

          revient sur le débat du fond.

          Malgré ça, comme on est encore à une étape

          préliminaire, il vaut mieux donner la chance au

          coureur, fournir les données, et à partir des

          données, bien, là, on voit au fond si c'était

          pertinent. Si ça s'avère que l'information demandée

          va dans le sens de la preuve déposée, par exemple,

          dans ce cas-là, bien, ce sera ça, mais on en aura le

          coeur net. Je pense que c'est ça le but de la

          recherche de renseignements à ce moment-ci.

          Pour aller d'une traite, là, encore une fois, je n'ai

          pas formulé précisément l'objection d'Hydro-Québec,

          mais dans l'arrêt Danyluk de la Cour suprême, de même

          que dans l'arrêt Toronto contre SCFP, j'ai souligné

          des passages où vous pouvez voir que c'est là où je

          disais tout à l'heure, là, quand une information est

          pertinente dans un dossier, si elle devient plus

          pertinente dans un autre dossier, on ne considérera

          pas qu'on a fait deux fois le même débat, et on va
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          accorder plus de chance à l'intervenant dans ce cas-

          ci, au demandeur ou au défendeur, de présenter des

          arguments et de réapprofondir cette question-là.

          Et, là, on parle de droit individuel, mais dans une

          cause comme ici où il y a un processus continu de

          recherche d'informations et de raffinement des

          analyses, ça devient encore plus évident que

          l'information doit être présentée. Dans ce sens-là,

          bien, il y a le dernier arrêt, là, que je vous ai

          mis, qui fait toujours jurisprudence, qui est

          toujours d'actualité, c'est l'arrêt Conseil de la

          radiodiffusion et des télécommunications. Et à la

          page 1750, vous voyez que la Cour suprême dit qu'il

          n'y a jamais d'ordonnances qui sont définitives. Le

          passage que j'ai mis, là, au milieu du paragraphe, on

          dit :

                         On ne peut donc affirmer que les

                         ordonnances définitives rendues en

                         application de ces lois...

          En parlant des lois des régulateurs.

                         ... sont finales, en ce sens qu'elles

                         ne pourront être jamais révisées. La

                         nature continue des fonctions

                         réglementaires de l'appelante comporte
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                         inévitablement une révision constante

                         des décisions antérieures sur les

                         taxes et tarifs.

          Et plus loin, j'ai d'autres passages qui disent que,

          même dans des cas où une loi ne prévoit pas

          directement le pouvoir élargi de revoir des

          décisions, là, aux États-Unis, il a été décidé que

          c'était possible de le faire. Donc, c'est une

          interprétation très large de votre mandat. Et, ça,

          j'avais déjà prouvé ça dans une autre cause d'un

          organisme dans la cause 3439, si vous êtes intéressés

          d'aller voir le cahier de jurisprudences qui avait

          été déposé à ce moment-là pour établir que, dans

          l'intérêt public, la Régie a des pouvoirs très

          larges.

          Donc, en conclusion, je vous dirais que la pertinence

          des informations demandées a été établie par l'expert

          Raphals que vous venez d'entendre. Il vous a affirmé

          que, pour lui, l'information demandée est au coeur du

          problème des coûts évités compte tenu des changements

          de méthode drastique, si on peut dire, que Hydro-

          Québec a opérés.

          Et ce que je vous dirais en conclusion générale,

          c'est que la Régie a intérêt à savoir si... à avoir

          cette information, qu'elle a droit de s'assurer que
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          le Distributeur s'approvisionne au meilleur coût et

          que les actifs qui découleront de l'analyse de la

          pointe vraisemblablement, selon les conclusions

          qu'arrivera l'expert, mais si jamais il arrivait à

          une conclusion qu'il y avait des besoins en pointe,

          alors à ce moment-là, il y aurait des décisions que

          le Distributeur pourrait prendre et qui auraient une

          influence directe sur les tarifs, si je ne m'abuse.

          Ça pourra être établi en preuve. Mais si c'était le

          cas, la Régie a l'obligation de s'assurer que le

          meilleur approvisionnement est visé pour favoriser

          des tarifs justes et raisonnables. Alors, je vous

          remercie.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me PIERRE TOURIGNY :

          Ne vous en faites pas, je serai très bref. Je

          n'invente rien en disant que les coûts futurs

          dépendent, entre autres, de la consommation et, dans

          notre cas, au Québec, la consommation extra-

          patrimoniale. La discussion des coûts évités vise

          justement à estimer les coûts futurs d'électricité,

          que ce soit par appel d'offres ou autrement, pour

          voir quels sont les coûts que nous éviterions si nous

          faisions de l'efficacité énergétique. C'est justement

          ça qu'on fait ici.

          Ces coûts peuvent varier dans le temps à la hausse

          comme à la baisse. Et si nous nous limitons à réagir
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          à ce qui devient connu, sûr et certain, bien, on va

          toujours être en retard. Imaginons, par exemple, que

          le « pipeline » du Mackenzie, pour sortir le gaz du

          delta ou de la mer de Beaufort est une réalité, on

          peut se demander, est-ce qu'il serait raisonnable de

          croire que le prix de l'électricité produite à même

          le gaz naturel continuerait pendant les prochains

          cinq ans à augmenter au rythme de l'inflation par

          rapport au prix de l'an dernier, par exemple.

          Autrement dit, des choses comme ça, ça a une

          influence sur le prix du gaz comme une influence sur

          le prix de l'électricité.

          Ma consoeur vous l'a dit, la Régie a exigé en août

          deux mille deux (2002) de nouveaux scénarios de

          consommation, c'est à la page 22 de la décision

          D-2002-169, et à la page précédente, elle avait dit,

          la Régie, que le rapport annuel d'état d'avancement

          du Plan d'approvisionnement devrait comprendre une

          révision des coûts évités pour les années post-

          patrimoniales.

          Il y a eu des révisions, effectivement. Et on a

          déposé l'État, le dernier État du Plan. Et c'est à

          cet état d'avancement du Plan d'approvisionnement et

          aux courbes qu'il comprend que s'adresse la question

          9 comme vous l'a expliqué monsieur Raphals tantôt.

          Donc, la méthode d'établissement des scénarios de
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          besoins qui a fait l'état de la décision de la Régie

          auparavant n'est pas vraiment en cause ici.

          Par ailleurs, on peut facilement se demander que si

          le Distributeur revenait dans deux mois nous dire, ou

          plutôt dire à la Régie, demander d'approuver de

          nouveaux appels d'offres, parce que la demande a

          augmenté, est-ce que la Régie lui dirait : je

          regrette, mon cher Distributeur, mais ce n'est pas

          dans le Plan, on a rendu notre décision, puis

          arrange-toi avec tes problèmes? Moi, je pense que

          jamais, la Régie ferait ça, parce que, évidemment,

          les courbes de projection de consommation sont des

          courbes de projection de la consommation.

          Alors, pour nous, la question qui se pose vraiment

          est double. C'est, un : Quel est l'effet de la

          nouvelle demande qui est... Entre parenthèses, on l'a

          lue ce matin dans la lettre qu'écrivait dans le

          Devoir le président d'Hydro-Québec Production, et je

          cite : « Une progression sans précédent de la

          nouvelle construction résidentielle au Québec   il y

          avait une parenthèse, toujours dans la citation

          (80 000 nouvelles habitations construites depuis deux

          ans). » Je ferme la parenthèse et je ferme la

          citation ici.

          Ça, c'est la première question. Quel est l'impact de
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          tout ça? Mais la deuxième question, c'est : Une fois

          la courbe de consommation comparée   on vous a

          expliqué tout à l'heure   à la courbe patrimoniale,

          comment prévoir les coûts alors que le classement ne

          peut se faire, croyons-nous, qu'à la fin de l'année?

          Comment en arriver donc au dépassement mensuel et au

          prix mensuel avec un classement qui se fait à la fin

          de l'année?

          Et c'est pour ça que nous voulions, et que nous

          voulons nous faire expliquer comment est déterminé

          justement chaque dépassement mensuel. C'est une

          question finalement de combien on va payer pour ces

          dépassements, ou combien on pourrait payer, ou on

          devrait payer au moment où il arrive.

          J'ouvre une parenthèse pour dire que si la réponse

          est : on ne pourra jamais le savoir puis on ne pourra

          jamais le déterminer, puis il faudra toujours s'en

          remettre exclusivement à une entente cadre qui va

          nous donner de l'électricité à un prix X, bien, on

          peut le dire. D'ailleurs, la question va être posée

          en contre-interrogatoire sans doute lors de

          l'audition. Et cette option, c'est une option ça. Et

          l'option pourra être critiquée, et d'autres pourront

          être proposées aussi.

          Soulignons encore une fois que c'est la première
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          cause, ou plutôt partie de cause où les coûts évités

          sont l'objet principal du débat. Il faut, quant à

          moi, mettre tout de notre bord et aller chercher le

          plus d'informations possible, surtout quand on a un

          expert qui est déjà reconnu par la Régie qui nous dit

          qu'il en a besoin. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tourigny. Est-ce que ça complète la

          preuve du regroupement?

          Me MICHEL DAVIS :

          Michel Davis de l'Union des consommateurs, troisième

          intervenant du regroupement pour fins d'expertise.

          Donc, on fait nôtres les propos de ma consoeur et mon

          confrère pour ne pas répéter inutilement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est noté.

          REPRÉSENTATIONS PAR Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Messieurs les régisseurs, nous n'aurons pas de

          témoins à faire entendre. Simplement une brève

          argumentation relativement aux réponses que le

          Distributeur a données aux questions 9.2 et 9.4.

          Vous parliez tout à l'heure au début de l'audience du

          succès limité de la séance d'hier. À mon sens, c'est
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          un petit peu, un succès un peu plus que limité, parce

          qu'il y a d'autres questions qui ont été soulevées,

          d'autres réponses qui ont été données par le

          Distributeur. Donc, j'ai trouvé personnellement que

          c'était un exercice satisfaisant.

          Il reste toutefois un élément, relativement en ce qui

          concerne à notre sens l'approvisionnement en

          électricité, deux questions, 9.2 et 9.4, pour

          lesquelles les réponses, même les explications

          supplémentaires du Distributeur ne satisfont pas le

          regroupement des trois intervenants qui ont retenu

          les services de l'expert sur les coûts évités.

          J'étais tout à fait d'accord avec ma consoeur, maître

          Fecteau, lorsqu'elle parlait, lorsqu'elle disait à la

          Régie que c'est le temps aujourd'hui de faire une

          étude des coûts évités. Aujourd'hui dans le sens dans

          ce dossier de PGEÉ. Et c'est ce que la Régie

          d'ailleurs nous a indiqué dans la décision sur le

          dossier du Plan d'approvisionnement, la décision

          D-2002-169, à la page 22. Je reprends peut-être en

          partie la même citation, mais ce que la Régie disait

          dans ce dossier du Plan d'approvisionnement, c'était

          que :

                         Les réponses aux demandes de

                         renseignements de la Régie et des
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                         intervenants ont permis de mieux

                         comprendre comment le Distributeur

                         réalise ses prévisions de la demande

                         et prend en compte les aléas auxquels

                         ces prévisions sont soumises. Aux

                         termes de deux phases de l'étude du

                         dossier, la Régie s'estime satisfaite

                         des informations fournies par le

                         Distributeur.

          Donc, au niveau de la prévision de la demande. Puis à

          la page précédente, à la page 21, la Régie nous

          mentionne également que, et je cite :

                         La Régie considère que le calcul des

                         coûts évités pour les années post-

                         patrimoniales doit être basé sur des

                         prix obtenus au cours des appels

                         d'offres, en tenant compte du coût du

                         transport.

          La Régie par la suite s'attend à ce que le

          Distributeur révise les estimations du coût évité à

          la suite des résultats du premier appel d'offres.

          Tout à fait d'accord. C'est ce qui apparaît

          d'ailleurs dans la preuve du Distributeur dans ce

          dossier R-3519. Les coûts évités font partie de la

          cause, ils seront débattus. La méthodologie employée
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          par le Distributeur pour calculer ces coûts évités

          fait également partie de la cause et sera débattue.

          Et aujourd'hui, je souhaite vous convaincre que les

          informations qui sont demandées par l'expert Raphals

          débordent du cadre de cette cause, parce qu'elles ont

          déjà été débattues largement, complètement dans le

          dossier R-3470 et fait l'objet d'une décision de la

          Régie en ce sens.

          Parce que ce que l'expert nous a mentionné dans son

          témoignage, j'ai essayé de prendre en note le mieux

          possible mot pour mot ce qu'il avait dit, c'est qu'il

          souhaitait, je cite dans la mesure du possible « bien

          comprendre le tableau 4.3.1 » qu'on retrouve dans

          l'État d'avancement du Plan qu'on a regardé tout à

          l'heure, et il souhaitait également s'assurer que

          toutes les hypothèses et tous les calculs résistent à

          l'analyse critique. Ce travail-là, messieurs les

          régisseurs, je vous soumets respectueusement qu'il a

          déjà été fait.

          Et dans ce sens-là, je vais vous déposer trois... il

          y en a beaucoup, là, j'en ai retrouvé plusieurs, mais

          il y en avait peut-être trois un petit peu, qui

          parlaient un petit peu plus par elles-mêmes, trois

          demandes de renseignements et trois réponses aux

          demandes de renseignements dans le cadre du dossier
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          3470 sur cette question précise de ce fameux tableau

          à l'époque, 1.2 dans le dossier 3470, et aujourd'hui

          4.3.1 dans le dossier de l'État d'avancement du Plan

          d'approvisionnement, c'est ce fameux graphique qui

          indique qu'il n'y a pas de besoins additionnels de

          puissance en pointe, j'entends, à la marge de

          l'électricité patrimoniale.

          Le premier document, c'est la demande de

          renseignements de Option consommateurs. J'en ai une

          dizaine de copies. Quand je dis que c'était débattu,

          on va le voir notamment dans cette réponse à la

          demande de renseignements. Option consommateurs

          souhaitait savoir, en référence au graphique 1.2,

          donc l'ancêtre du 4.3.1 mais qui est basé sur les

          mêmes méthodes, on le verra : Expliquez pourquoi la

          puissance supplémentaire en été est plus haute dans

          les premières années, deux mille cinq, deux mille

          neuf (2005-2009), mais par la suite, le profil, c'est

          inverse, deux mille dix, deux mille onze (2010-2011)?

          Ce que le Distributeur répondait, c'était que :

                         Le profil de l'ensemble des besoins du

                         Distributeur est plus accentué en

                         hiver qu'en été. Cette situation se

                         poursuivra lors des prochaines années.

                         Par contre, jusqu'en 2010, selon le
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                         scénario moyen de la demande, les

                         approvisionnements requis au-delà des

                         approvisionnements patrimoniaux seront

                         plus forts en été qu'en hiver. Cette

                         situation est attribuable à un profil

                         des approvisionnements patrimoniaux

                         contenant proportionnellement plus de

                         puissance en pointe que dans les

                         heures intermédiaires lorsque comparé

                         aux profils prévisionnels entre 2005

                         et 2009 (la raison est expliquée dans

                         la réponse à la question 12.1 de la

                         Régie).

          Je vais vous la distribuer également.

                         Par la suite, (2010 et 2011), les

                         approvisionnements additionnels

                         redeviennent plus élevés en hiver

                         puisque les nouveaux besoins qui

                         s'ajoutent sont plus élevés en hiver

                         qu'en été.

          Alors, la demande de renseignements de la Régie, sa

          fameuse question 12.1, j'en ai également quelques

          copies, la Régie, elle, également demandait

          d'expliquer à la question 12.1 la différence

          importante entre la courbe de puissances classées
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          associées à l'approvisionnement patrimonial et celle

          associée aux approvisionnements additionnels requis.

          Bon. Il y a une longue réponse. Mais j'attire

          l'attention de la Régie à la page 23 de 65, le

          quatrième paragraphe où le Distributeur répond :

                         Par ailleurs, le profil des

                         approvisionnements additionnels requis

                         est obtenu par la différence entre la

                         courbe de puissances classées

                         prévisionnelle et celle associée à

                         l'électricité patrimoniale. Ce profil

                         comporte donc, lors des premières

                         années, une forme fortement imprégnée

                         des corrections effectuées pour

                         obtenir la courbe de puissances

                         classées associée à l'électricité

                         patrimoniale.

          Peut-être que, pour l'expert Raphals, le résultat est

          surprenant qu'il n'y ait pas de besoins en pointe

          d'hiver pour les années qui suivent immédiatement où

          l'on prévoit que l'électricité patrimoniale sera

          dépassée. Néanmoins, c'est un débat qui a eu lieu. Ce

          sont des questions qui ont été posées, des réponses

          qui ont été données précisément sur cette question-

          là.
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          Et j'en ai une dernière à vous distribuer, la demande

          de renseignements de l'AQCIE/AIFQ, en Phase II, du

          dossier du Plan d'approvisionnement. Ce sera à la

          page 13 de 21. Et une question qui concernait l'usage

          par Hydro-Québec des programmes d'électricité

          interruptible comme façon de gérer la demande, et le

          degré d'utilisation possible de cette électricité

          interruptible. Ce que le Distributeur répondait :

                         La puissance interruptible peut

                         s'avérer un moyen efficace pour

                         répondre aux besoins de puissance en

                         pointe des distributeurs d'énergie.

                         L'utilisation de ces moyens ne

                         dépassera généralement pas une faible

                         quantité d'heures par année. Par

                         contre, sur l'horizon du Plan, de tels

                         besoins ne sont actuellement pas

                         prévus.

          Il n'y avait pas de besoins supplémentaires en pointe

          extra-patrimoniaux. Et encore une fois, à la page 14

          dans une autre réponse :

                         Lorsque le Distributeur aura des

                         besoins de puissance interruptible, il

                         proposera alors une stratégie

                         d'acquisition. Il est prématuré de
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                         discuter pour le moment de ce que

                         serait une telle stratégie, puisque

                         aucun besoin de nature à justifier de

                         la puissance interruptible n'est prévu

                         sur l'horizon du Plan.

          Ce n'est donc pas une surprise pour les intervenants

          aujourd'hui que les graphiques présentés par Hydro-

          Québec dans le cadre de son Plan d'approvisionnement

          et de son État d'avancement du Plan mentionnent,

          bien, on voit la forme du graphique, là, mentionnent

          qu'il n'y a pas de besoins supplémentaires post-

          patrimoniaux pour les années avant deux mille dix

          (2010).

          D'ailleurs, dans la preuve qu'Hydro-Québec déposait

          dans le dossier 3473, le dossier où la Régie

          approuvait le Plan global en efficacité énergétique,

          c'est inclus dans la preuve comme annexe aux réponses

          aux demandes de renseignements de monsieur Raphals,

          l'annexe 1, on incorporait à ce moment-là les

          éléments de preuve du dossier R-3473. Donc, à la page

          6 de 12, déjà, à ce moment-là, à la ligne 22, le

          Distributeur, dès le cinq (5) novembre deux mille

          deux (2002), écrivait que :

                         Au niveau de la structure, ce coût

                         global n'est pas différencié selon la
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                         pointe d'hiver. Reflétant le fait que

                         la puissance requise en marge de

                         l'énergie patrimoniale est peu

                         différenciée entre l'hiver et l'été

                         d'ici 2011.

          C'est une position qui semble assez constante de la

          part du Distributeur. Il n'y a pas de surprise

          aujourd'hui. Et nul ne se surprendra que c'est sur

          cette base-là que le Distributeur répond à la demande

          de renseignements, les demandes 9.2 et 9.4, en

          disant, ces éléments-là ont déjà été discutés

          abondamment, on le voit, là, dans le cadre de la

          décisions sur le Plan d'approvisionnement.

          Et que la Régie concluait-elle dans sa décision sur

          le Plan d'approvisionnement? Je me contenterai de

          vous citer un extrait de la décision D-2002-169 à la

          page 50. C'est dans la rubrique « Opinion de la

          Régie » bien sûr. Donc sous « Puissance et énergie

          interruptibles ».

                         La preuve montre que les besoins

                         additionnels en puissance de pointe du

                         réseau, pour lesquels le service

                         interruptible est généralement

                         utilisé, sont quasi inexistants

                         jusqu'à l'horizon 2009.
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          C'était la conclusion à laquelle en arrivait la Régie

          après avoir entendu le Distributeur, après avoir

          entendu les intervenants et passé au travers d'un

          processus de questions/réponses. Alors si, ça, ça n'a

          pas été débattu suffisamment, pour reprendre les mots

          de monsieur Raphals, si cela ne veut pas dire que le

          graphique en question résiste à l'analyse critique,

          je pense que cela revient à refaire un dossier du

          Plan d'approvisionnement. Ce qu'on essaie d'ailleurs

          d'éviter, parce que je pense que quand la Régie rend

          une décision, il faut accorder à cette décision-là

          une force et une stabilité de manière à ne pas

          refaire à chaque dossier la preuve qui a déjà été

          faite dans d'autres dossiers à brève échéance.

          Et d'ailleurs, en novembre prochain, dans le cadre de

          l'État d'avancement du Plan d'approvisionnement, du

          nouveau Plan d'approvisionnement, le Distributeur

          déposera des nouvelles données pour pouvoir discuter

          de ces éléments-là.

          Donc, le graphique en question 4.3.1, il a déjà été

          débattu; c'est le même d'ailleurs que le graphique

          1.2. Et je demande à la Régie de ne pas revenir sur

          cette question-là. C'est une question non pas de

          coûts évités, mais c'est une question de prévision de

          la demande. Puis la prévision de la demande, elle a

          déjà été examinée, comme je vous le dis, comme je
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          vous le répète depuis tantôt, dans le dossier 3470.

          Mais le dossier d'Hydro-Québec dans la cause 3519

          n'est pas monté en fonction de discuter de la

          prévision de la demande. On n'en fait pas mention

          dans la preuve du Distributeur. Et si la Régie devait

          ouvrir cette boîte, bien, ça suppose un autre panel,

          un panel supplémentaire d'Hydro-Québec, pour venir

          discuter à nouveau de prévisions de la demande. Ce

          qu'on a déjà fait; ce qui fait déjà l'objet d'une

          décision de la Régie. C'est un dossier de coûts

          évités.

          Et les questions 9.2, 9.4, ce ne sont pas des

          questions sur la méthodologie des coûts évités; ce

          sont des questions sur les intrants utilisés par le

          Distributeur pour établir sa méthode de coûts évités.

          Et l'intrant que le Distributeur va chercher comme

          celui qui provient du résultat de la cause du Plan

          d'approvisionnement, c'est une démarche valable, et

          on n'a pas à remettre en cause aujourd'hui le fait de

          retenir cet intrant-là aux fins de déterminer les

          coûts évités.

          Et l'endroit approprié, encore une fois, pour en

          discuter, et c'est un dossier de Plan

          d'approvisionnement, c'est ce que prévoit d'ailleurs

          le Règlement sur la teneur et la périodicité du Plan
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          d'approvisionnement. J'en ai également des copies,

          bien que je ne doute pas que vous le connaissiez

          bien. Ce règlement à jour au vingt-six (26) novembre

          deux mille deux (2002), à l'article 1, deuxièmement,

          paragraphe c), il est prévu que :

                         Le Distributeur doit soumettre à

                         l'approbation de la Régie une demande

                         qui contient les éléments suivants,

                         notamment : c) les caractéristiques

                         des approvisionnements additionnels

                         requis pour satisfaire les besoins de

                         leur marché.

          C'est ce dont on parle dans la demande de

          renseignements 9.2 et 9.4, les besoins additionnels

          requis, qui font déjà l'objet d'une décision. Et

          c'est normal puisque le Distributeur a l'obligation

          d'en parler dans son Plan d'approvisionnement. Donc,

          c'est là l'endroit approprié pour en parler et non

          pas dans une cause d'efficacité énergétique.

          D'ailleurs, je parlais d'intrant, cette information-

          là sur l'approvisionnement extra-patrimoniale est

          déjà utilisée par le Distributeur dans le cours de

          ses affaires. Il y a des appels d'offres qui sont

          lancés sur cette base-là; il y a des contrats qui

          sont signés sur cette base-là. Si on vient refaire
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          aujourd'hui ce débat-là, ça met un peu de plomb dans

          l'aile à tout ce processus.

          Alors, messieurs les régisseurs, pour tous ces

          motifs, je vous soumets respectueusement que les

          réponses d'Hydro-Québec aux questions 9.2, 9.4 sont

          adéquates; que les informations supplémentaires

          demandées par monsieur Raphals débordent le cadre de

          cette cause, ont déjà été débattues, vérifiées,

          contre-expertisées.

          Et pour cette raison-là, je vais vous demander de

          rejeter la contestation aux réponses aux demandes de

          renseignements du Distributeur formulée par les

          intervenants. Le tout vous étant soumis

          respectueusement.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tremblay. La Régie, on va prendre une

          pause de dix minutes pour permettre à maître Tourigny

          de répliquer aux arguments d'Hydro-Québec.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE 14 h 40

          REPRISE DE L'AUDIENCE 14 h 55

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Messieurs, d'abord, à la suggestion du procureur de

          la Régie, et après avoir consulté mon confrère, nous
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          allons déposer l'entente sur les autres points,

          l'entente suite à la discussion d'hier. Alors, je

          donne l'original. Ma copie n'est pas ici, mais en

          tout cas. Vous avez, sans vouloir faire de peine à

          personne, vous avez des photocopieuses, je crois. La

          cote, je laisse ça à madame aussi, parce que c'est...

          LE PRÉSIDENT :

          Les photocopieuses vous ont devancé parce qu'on a

          pris connaissance du document. On a remarqué que le

          RNCREQ n'était pas signataire du document. Est-ce que

          c'est possible?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          C'est très possible, effectivement.

          ??-? :   Entente intervenue le 2 février 2004 dans le

                   dossier R-3519-2003 aux questions 1.1, 1.2,

                   6.2 et 13.1.

          RÉPLIQUE PAR Me PIERRE TOURIGNY :

          NOTE DU STÉNOGRAPHE : LE MICRO DE Me TOURIGNY N'EST

          PAS EN FONCTION. Alors, en réplique, d'une part, une

          preuve qui est non contestée ... d'expert.

          Deuxièmement, je vous rappelle que ...

          Et je vous rappelle aussi que, veut veut pas, ... Au-

          delà de tout ça, notre question est la suivante, on
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          demande ... comment ces courbes produites dans l'État

          d'avancement du Plan peuvent-elles servir à tirer des

          puissances additionnelles mensuelles réelles alors

          qu'on compare deux courbes de puissances ...

          classées? C'est pas le premier (1er) janvier,

          deux (2) janvier, trois (3) janvier, ça peut être le

          dix-huit (18) janvier ...

          RETOUR DU SON Pardon. Je répète donc. Comment ces

          courbes peuvent-elles servir à tirer des puissances

          additionnelles mensuelles réelles alors qu'elles sont

          des courbes classées? C'est-à-dire que la journée 1

          n'est pas nécessairement le premier (1er) janvier, et

          la journée 22 peut être en octobre, à n'importe quel

          temps. Alors, comment, encore une fois, peut-on en

          arriver à des courbes additionnelles mensuelles

          réelles alors que ce sont des courbes qui sont

          classées? C'est ça qui était le but de la demande et

          c'est ça qu'est le noeud du problème.

          Et, évidemment, quand elles sont classées, je le

          rappelle, elles sont classées selon la quantité

          d'électricité sans égard à l'époque, au temps ou à la

          journée réelle où cela est arrivé. Je vous rappelle

          qu'on parle de coûts évités, et que les coûts, eux,

          généralement sont en temps réel.

          Alors, messieurs... Ah! j'ajoute en fin, là, pour les
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          raisons qui apparaissent ou qui ont apparu de

          l'argumentation de maître Fecteau, encore une fois,

          ce n'est pas parce que c'était à l'agenda dans une

          cause qu'on ne peut pas ensuite revenir sur des mêmes

          courbes produites dans un état d'avancement du Plan

          plus tard. Et, par ailleurs, de toute façon, le sujet

          était déjà à l'agenda dans le jugement 3473 qui est

          venu après le jugement sur la cause de

          l'approvisionnement. Merci.

          DISCUSSION

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tourigny. On va passer à la question

          d'intendance. Et je ne veux pas que ce soit perçu

          comme une décision sur le banc, mais on va mettre sur

          la table les deux scénarios possibles.

          Un premier scénario où le dossier demeure tel qu'il

          est actuellement, la Régie aimerait savoir du

          regroupement, et principalement de monsieur Raphals,

          quel est l'échéancier minimum pour le dépôt de la

          preuve en prenant pour acquis que la Régie imagine,

          en tout cas, qu'il y a une partie du travail au-delà

          des quatre questions qui étaient en litige, il y a

          quand même une partie du travail qui était déjà

          effectué.
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          Me PIERRE TOURIGNY :

          Étant donné que, non seulement les photocopieuses

          pourraient me devancer, et vous connaissez déjà un

          peu peut-être sur la teneur des discussions d'hier,

          c'est que l'expert, lui, qui était disponible jusqu'à

          aujourd'hui ne l'est plus ensuite. Et quand la

          question a été demandée hier, il a indiqué que c'est

          le douze (12) mars seulement qu'il pouvait, avec

          certitude, nous dire que ce serait produit, sa

          preuve.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que je dois comprendre que, dans les deux

          scénarios, qu'il y ait des réponses additionnelles ou

          qu'il n'y ait pas de réponses additionnelles, c'est

          le douze (12) dans les deux cas?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Effectivement.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça va, Maître Tourigny. Maintenant, ma question

          s'adresse à Hydro-Québec. Il y aura un seul scénario

          dans votre cas, c'est que, dans l'hypothèse où la

          Régie décidait que les réponses aux questions 9.2 et

          9.4 quel est l'échéancier minimum pour... quel

          pourrait être l'échéancier minimum pour fournir

          lesdites données?
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          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Ça dépend ce que la Régie va demander à Hydro-Québec

          de fournir, là, parce que, comme je vous l'expliquais

          tout à l'heure, à mon sens, on s'embarque dans une...

          on s'embarque dans quelque chose de gros, là. Je

          pense que la Régie, à ce moment-là, devrait nous

          préciser, devrait bien nous préciser les documents

          qu'elle souhaite nous déposer. Quant aux délais dans

          lesquels on pourrait les fournir... Parce que, dans

          le cas de 9.4, on a bien indiqué qu'on n'avait pas de

          prévision horaire dans un horizon lointain, là.

          Me PIERRE TOURIGNY :

          Peut-être pour faciliter les choses de tout le monde,

          monsieur Raphals me signale qu'il n'est pas

          disponible avant la fin de février pour sûr, c'est

          qu'il ne peut pas... ce n'est pas qu'il est

          certainement pas disponible absolument, là, mais la

          seule certitude de disponibilité, c'est à partir du

          mois de mars, et à ce moment-là, il n'est pas pour

          lui d'une très grande importance si vous décidiez de

          permettre les questions et d'exiger la réponse, que

          ce soit dans une semaine, dans deux ou dans deux

          semaines que ce soit remis, s'il ne peut pas les

          regarder puis vraiment travailler dessus avant le

          premier (1er) mars disons, bien. J'essaie d'aider.
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          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Pour ce qui est, Monsieur le Régisseur, de fournir

          les documents, Hydro-Québec procéderait, relativement

          à la question 9.2, ça peut être fait dans un délai

          d'une semaine. Par contre, je précise tout de suite

          que, pour la réponse 9.4.2, le Distributeur avait

          bien précisé qu'il n'utilise pas ces données-là.

          Donc, ces compilations-là, on me dit qu'elles ne sont

          pas faites. Donc, c'est difficile pour moi de vous

          donner un délai dans lequel on pourrait les réaliser.

          LE PRÉSIDENT :

          La Régie a compris de toute façon que la

          disponibilité de monsieur Raphals d'ici la fin du

          mois est limitée. Donc, ce que je comprends, c'est

          que le vrai travail, dans une option où la Régie

          décidait que les données, ne débuterait qu'en début

          mars.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Oui. Donc, à ce moment-là, ce serait la date fin

          février, là.

          LE PRÉSIDENT :

          Il y a presque quatre semaines déjà, entre

          guillemets, de disponibles.
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          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Peu importe, que ce soit fourni demain ou dans un

          mois, finalement.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Évidemment, je comprends le délai d'un mois, mais la

          Régie, quand même, je souligne que si la Régie

          ordonne au Distributeur de produire des documents, ça

          constitue quand même des documents que le

          Distributeur n'a pas, n'utilise pas, n'a jamais

          faits. Donc, à cet égard-là, je vais juste maintenir

          ce que j'ai dit tout à l'heure, là, mais ça pourrait

          prendre un certain délai.

          LE PRÉSIDENT :

          La Régie demeure sur son appétit face au « certain

          délai », et encore.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Je pense que si on donne la date, on donne la fin

          février, là, comme délai, ça devrait permettre de

          couvrir le tout, là.

          LE PRÉSIDENT :

          Je voudrais tester... La Régie pense qu'à partir du
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          moment où la preuve de monsieur Raphals   je vais

          l'appeler la preuve de monsieur Raphals, mais c'est

          la preuve du regroupement pour les besoins de la

          cause   et je sais que maître Neuman a réservé ses

          droits pour un ajustement, parce que la preuve de

          SÉ/AQLPA a déjà été déposée, la Régie pour accélérer

          le processus songe à enlever questions/réponses, là,

          qui prend habituellement à peu près un mois, là,

          quinze jours pour les questions, quinze jours pour

          les réponses. Les droits des parties, évidemment, ne

          sont pas disparus. Ça doit se passer en audience.

          Cette procédure-là de questions/réponses est tout

          simplement faite, règle générale, pour accélérer

          l'audience comme telle.

          Donc, pour accélérer le débat, la Régie ferait, je ne

          dirais pas faire disparaître, là, mais c'est remis à

          l'audience. Est-ce que, pour les intervenants, ça...

          Mais même si tout le monde n'est pas présent, mais

          les principaux. Pour les principaux intéressés, est-

          ce que ça pose un problème?

          Me PIERRE TOURIGNY :

          On nous dit que ce n'est pas... ça ne nous dérange

          pas outre mesure.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Il n'y a aucun problème. On en avait déjà discuté
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          hier. Si je peux me permettre d'ajouter. Il y a une

          demande de rectification que nous avions déposée en

          décembre concernant une partie de la... une des

          décisions procédurales qui décrivait le mandat de

          monsieur Fontaine. Et si c'était possible par la même

          occasion que la Régie règle cette question.

          Et pour la phase suivante sur le potentiel technico-

          économique, il y avait également des demandes de

          reconnaissance de statut d'expert du regroupement et

          de notre part également. Et si vous pourriez avoir au

          moins une suggestion de calendrier sur cette phase

          ultérieure; je ne sais pas si c'est trop tôt. Ça

          pourrait permettre une planification des mois à venir

          avec les personnes concernées.

          Me JEAN-OLIVIER TREMBLAY :

          Nous ne sommes pas vraiment chauds à l'idée de ne pas

          avoir la possibilité de poser des questions et

          d'avoir des réponses préalablement à l'audience,

          parce que ce sera une preuve avec... monsieur

          Raphals, je crois, présentera une preuve quant à une

          solution alternative ou une méthode alternative de

          coûts évités à celle qui est utilisée par le

          Distributeur.

          On est prêts, quant à nous, à ne prendre qu'une

          semaine de délai pour poser la question, une semaine
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          de délai pour y répondre. Je ne sais pas si ça

          conviendrait de l'autre côté. Mais pour le

          Distributeur, c'est important d'avoir l'opportunité

          de poser les questions et d'avoir les réponses avant

          l'audience qui serait éventuellement prévue sur les

          coûts évités.

          LE PRÉSIDENT :

          En conclusion, votre travail est terminé, le nôtre

          débute. Donc, le présent dossier est pris en

          délibéré.

          FIN DE L'AUDIENCE 15 h 15

                       __________________

          Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe officiel,

          certifie que les feuilles qui précèdent sont et

          contiennent la transcription de bandes

          d'enregistrement mécanique, hors de mon contrôle et

          est au meilleur de la qualité dudit enregistrement,

          le tout conformément à la loi.

          Et j'ai signé,

          _______________________

          Jean Larose

          Sténographe officiel
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